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Délibérations du 09.03.2018 

              La Commission de la Formation et de la Vie Universitaire en sa séance du 9 mars 2018, 9h30 
 

    Sous la présidence de Valérie HAAS, Vice-Présidente chargée de la formation et de la vie étudiante 
 
              Vu le code de l’éducation, article L712-6-1 ; 
              Vu les statuts de l’Université Lumière Lyon 2, adoptés par le conseil d’administration en sa séance du 11 avril 2014 ; 

 
Donne les avis suivants : 

         
Membres en exercice : 37  
Quorum : 19 
Présent.e.s et représenté.e.s en début de séance : 20, 1 arrivée à 10h10 
 
Étaient présent.e.s :  
Valérie HAAS, Vice-présidente chargée de la formation et de la vie étudiante 
Collège A :  BEGUIN Pascal, GARIBAY David, SIMONIAN Stéphane, MIGUET Serge, TAPIERO Isabelle 
Collège B :  CHEVALIER Yannick, DUMONT Erica, LEJOT Jérôme, LHOMME Marie-Karine, MORIN-MESSABEL Christine, 
VERCHER Elisabeth 
Collège BIATSS :  FRENETTE Jérémy, DANIERE Kim, NAVARRO Jennifer, CARITU Sonia 
Personnalité extérieure :  JAHANDIEZ Maurice 
Usagers/ères :  BONHOMME Antoine 
Représenté.es : BOEHM Isabelle, BETTAIEB Faiza, MAGNIN Charlène 
Invité.es : DELILLE Damien, ROZIER Hervé, PROTIERE Guillaume, CHAIGNEAU Nicolas, NAYA Emmanuel 
Invitées permanentes : DOUTRE Gaëlle, LOBRY Cathy, BOBILLON Anne-Marie 

 

PARCOURSUP    
 

En début de séance, la Vice-présidente demande, avant de voter les attendus spécifiques 
de tous les portails, aux membres de la CFVU, s’ils souhaitent que l’on vote les 4 demandes 

de modifications des attendus spécifiques envoyées par l’UFR DSP et L’UFR ASSP. 
 
Les élu.es souhaitent, à l’unanimité, pouvoir voter sur ces demandes de modifications. 

 

   

 

Nombre de présent.e.s ou représenté.e.s : 20 
Vote – Avis Favorable 

Pour 
Unanimité 

 

Contre 
0 

Abst 

0 

Refus de  
vote 

0 

03.01.01 - UFR DSP : demande de modifications Portail 6 Droit 
 
Suite à la reprise par le Rectorat du texte initial, l’UFR DSP propose une nouvelle rédaction 
approuvée par son conseil. 
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Nombre de présent.e.s ou représenté.e.s : 20 
Vote 03.01.01– Avis Favorable 

Pour 
18 

 

Contre 
0 

Abst 
2 

Refus de  
vote 

0 

03.01.02 - UFR ASSP : demande de modifications Portail 9 Sciences Sociales 
 
Les attendus ont été débattus au sein du conseil d’UFR ASSP et une reformulation a été 
décidée. Plutôt que de cibler un profil, il s’agit d’expliquer à l’étudiant.e  que le portail peut 
l’amener à développer telle compétence.  

 

   

 

Nombre de présent.e.s ou représenté.e.s : 20 
Vote 03.01.02– Avis Favorable 

Pour 
Unanimité 

 

Contre 
0 

Abst 

0 

Refus de  
vote 

0 

03.01.03 - UFR ASSP : demande de modifications Portail 13 Institutions et 
Sociétés 
 
Les attendus ont été débattus au sein du conseil d’UFR ASSP et une reformulation a été 
décidée. Plutôt que de cibler un profil, il s’agit d’expliquer à l’étudiant.e que le portail peut 
l’amener à développer telle compétence.  

 

   

 

Nombre de présent.e.s ou représenté.e.s : 20 
Vote 03.01.03– Avis Favorable 

Pour 
Unanimité 

 

Contre 
0 

Abst 
0 

Refus de  
vote 

0 

03.01.04 - UFR ASSP : demande de modifications Portail 14 MIASHS 
 
Ces demandes de modifications se sont faites en accord avec le responsablesdu portail.  

 

   

 

Nombre de présent.e.s ou représenté.e.s : 20 
Vote 03.01.04– Avis Favorable 

Pour 
18 

 

Contre 
0 

Abst 
2 

Refus de  
vote 

0 
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03.02.01 Les attendus spécifiques  
 
Le vote en séance prend en compte les modifications. Un élu demande que le portail 9 soit 
porté au vote séparément. 

 
 Portail 1 : Psychologie et Sciences cognitives 
 Portail 2 : Education, Socialisation, Langage 
 Portail 3 : Arts 
 Portail 4 : Territoires, Temps et Sociétés 
 Portail 5 : Langage et communication 
 Portail 6 : Droit 
 Portail 7 : Economie, Gestion et Droit 
 Portail 8 : Humanités 
 Portail 10 : Médias, Cultures et Sociétés 
 Portail 11 :  Lettres, langues, Sciences du Langage 
 Portail 12 : Langues 
 Portail 13 : Institutions et Sociétés 
 Portail 14 : MIASHS 

 

 
   

Nombre de présent.e.s ou représenté.e.s : 20 
Vote 03.02.01– Avis Favorable 

Pour 
18 

 

Contre 
2 

Abst 
0 

Refus de  
vote 

0 

03.02.02 Portail 9 Sciences sociales  
 
Le portail 9 avec les demandes de modifications approuvées en séance est porté au vote. 

 
   

Nombre de présent.e.s ou représenté.e.s : 20 
Vote 03.02.02– Avis Favorable 

Pour 
Unanimité 

 

Contre 
0 

Abst 
0 

Refus de  
vote 

0 

03.03 Parcoursup : les éléments pris en compte pour l’examen des vœux 
 
Ces éléments pris en compte pour l’examen des vœux sont communs à tous les portails. 
 
En séance, il a été décidé de retirer le terme « des résultats obtenus ». 
"Compte tenu des attendus de la formation, le classement des dossiers sera réalisé en 
fonction des résultats obtenus, de la pertinence du projet de formation et de l'avis du conseil 
de classe traduit dans la fiche avenir. L'évaluation du dossier du candidat s'appuiera 
notamment sur : 

 Les éléments d'appréciation figurant dans la fiche avenir 

 Le projet de formation de l'élève 

 Les relevés de notes disponibles de première et de terminale" 
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Nombre de présent.e.s ou représenté.e.s : 21 
Vote 03.03– Avis Favorable 

Pour 
16 

 

Contre 
2 

Abst 
2 

Refus de  
vote 

1 

CONVENTIONS  Pour Contre Abs 
Refus 

de  
vote 

04.01- UFR SEG / 04.01-UFR SEG/ (Renouvellement) Conventions de 
partenariat – Diplômes IUT, SEG, IETL en apprentissage (CF IUT : 
06/03/2018, CF SEG : 08/03/2018, CF : IETL 15/02/2018) /FORMASUP 
 
*Renouvellement  
 
  Objet :  Modifications du flux et du coût/apprenti 
 

 Diplômes en apprentissage (LP, DU, Master) renouvelés chaque année (voir 
tableau récapitulatif en annexe) 

 
Validité : 2017-2018  

    

Nombre de présent.e.s ou représenté.e.s : 21 
Vote 04.01– Avis Favorable  

Pour 
Unanimité 

 

Contre 
0 

Abst 
0 

Refus de  
vote 

0 

04.02 –   UFR LESLA / (Renouvellement), Convention de partenariat 
artistique avec des étudiant.es du master, (CF LESLA du 26/04/2018) / 
Conservatoire à Rayonnement communal, Saint-Priest  
 
*Renouvellement 
 
  Objet :  
 

 Réalisation d’un travail pédagogique (2 partitions réalisées par 2 étudiant.es du 
Master MAAAV pour la réalisation d’un spectacle présenté au conservatoire 
début mai. 

 
En raison de l’échéance, le vote en CFVU et CA se fera avant le vote en CF. 
Validité :  janvier 2018->mai 2018 

    

Nombre de présent.e.s ou représenté.e.s : 21 
Vote 04.02– Avis Favorable  

Pour 
Unanimité 

Contre 
0 

Abst 
0 

Refus de  
vote 

0 

04.03-UFR LESLA / Convention de partenariat pédagogique / préparation au 
concours de l’agrégation interne et externe de musique, (CF UR LESLA du 
26/04/2018) / Rectorat de Lyon 
*Renouvellement 
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  Objet :  
 

 Mutualisation de la préparation au concours d’agrégation interne et externe de 
musique : 

 81.5 HTD mutualisées par Lyon 2 +  
 30 HTD spécifiques au concours interne (Rectorat) dont 14 HTD 

ouvertes aux candidats externes 

 Inscription à l’université Lyon 2 pour les 6 candidat.es inscrit.es au concours 
interne  

 Prise en charge par le rectorat : 
 5 heures de formation/candidat inscrit au concours interne 
 140 euros/candidat sur les frais d’inscription 

 
Annexe 1 : avenant pédagogique 
Annexe 2 : Prise en charge Rectorat 

 
En raison de l’échéance, le vote en CFVU et CA se fera avant le vote en CF. 

 
 Validité : 2017-2018 

Nombre de présent.e.s ou représenté.e.s : 21 
Vote 04.03– Avis Favorable  

Pour 
Unanimité 

Contre 
0 

Abst 
0 

Refus de  
vote 

0 

 
04.04-UFR TEMPS ET TERRITOIRES/ Convention de partenariat concernant 
la Classe Préparatoire aux Etudes Supérieures – Classe approfondissement 
en Arts Plastiques (CPES-CAAP), (CF T&T du 08/03/2018) / Lycée Saint Louis 
Saint Bruno 
 
* Création 
 
  Objet :  
 
Ce projet de partenariat a été porté par l’inspectrice académique, Mme Goldstein, avec qui 
nous avons eu plusieurs échanges et une réunion rassemblant le chef d’établissement du 
lycée et les responsables au niveau de la faculté (M. Thirault, responsable du Département 
Histoire de l’art et archéologie et M. Baridon, responsable de la licence Histoire de l’art). 
 
La convention reprend en totalité les principes énoncés dans la convention-cadre signée 
en 2014 concernant les élèves CPGE des lycées privés sous contrat, et les modalités 
indiquées dans les conventions d’application (reconnaissance de crédits par l’université si 
moyenne de 10/20, commission pédagogique mixte à l’université, inscription à Lyon 2 en 
parallèle de la CPES-CAAP pour bénéficier de l’accord, pas de reversement de 30e au lycée 
par Lyon 2). 
 
Cette CPES-CAAP s’effectue en 1 année => Réorientation en L2 d’Histoire de l’art selon les 
conditions et la procédure définies plus haut. 
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Les élu.es demandent à ce que ces heures de cours dispensées au lycée ne se fassent pas 
sur les heures de service des enseignant.es. Il s’agit qu’elles ne fassent pas partie des heures 
statutaires. 
 
Validité :  septembre 2018 -> fin de contrat 

Nombre de présent.e.s ou représenté.e.s : 21 
Vote 04.04– Avis Favorable  

Pour 
         20 
 

Contre 
0 

Abst 
0 

Refus de  
vote 

1 

04.05-UFR DSP/ Complément à l’avenant du 18 juillet 2017 (relatif à la 
licence de droit) concernant le programme international MINERVE 
Allemand/Droit, Espagnol/Droit, Italien/Droit, (CF UFR DSP du 02/03/2018) 
/ ICLY 
 
* Renouvellement 
 
  Objet :  

 Inscription dans les parcours MINERVE pour les étudiant.es de l’ICLY inscrits en L2 
ou L3 Droit : ils/elles suivent les enseignements décrits dans le complément, en 
remplacement de certains enseignements de l’UE Transversale 

 Facturation Lyon 2 → ICLY = 100 euros/étudiant.e ICLY (prestations 
administratives et pédagogiques) 

 
 
Validité :   2017-2018 -> fin de contrat 

    

Nombre de présent.e.s ou représenté.e.s : 21 
Vote 04.05– Avis Favorable 

Pour 
Unanimité 

Contre 
0 

Abst 
0 

Refus de  
vote 

0 

04.06-UFR LESLA/ (Création, modification de l’accord), Accord DDPI – 
Master Européen d’Etudes Cinématographiques et Audiovisuelle (MEECA), 
(CF LESLA du 06/02/2018) / Université de WEIMAR 
 
* Renouvellement 
 
  Objet :  
Cet accord binational franco-allemand remplace l’accord trinational du Master EFMS 
(dernière promotion diplômée en 2018-2019), suite au retrait de l’université d’Utrecht 
(aucun étudiant néerlandais n’ayant intégré ce cursus depuis sa création en 2008). 
 

 Inscription payante à l’université d’origine + inscription chez le partenaire + à 
l’UFA) 

 

 Mobilité : 
 Tous/ toutes les étudiant.es sont à Lyon 2 en Master 1 et à Weimar 

en Master 2 
 10 étudiant.es/partenaire 
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 Mémoire : durant le S4 à Weimar. Soutenance dans l’université d’origine avec jury 
mixte 

 

 Délivrance du double diplôme :  
 Master Cinéma et Audiovisuel 
 Master of Arts Medienwissenschaft 

 
Annexe 1 : maquettes pédagogiques du cursus 
Annexe 2 : Contacts 
Annexe 3 : Critères de sélection 
Annexe 4 : règlement et modalités d’examens 
Annexe 5 : Modalités administratives, inscription 
 
Validité :  septembre 2018 pour 5 ans 
 

Nombre de présent.e.s ou représenté.e.s : 21 
Vote 04.06– Avis Favorable 

Pour 

Unanimité 
Contre 

0 
Abst 

       0 

Refus de  
vote 

0 

TARIFS FORMATION CONTINUE     

 

05.01- Politique tarifaire formation continue (DN, DU, Stages) 
 

Reconduction de la politique en vigueur (délibération 2016-19/CA du 25 mars 
2016) 

 
Présentation en séance des nouveaux tarifs 2018-2019 

 Tarifs DN (Diplômes Nationaux et Partenariat CNED-FOAD) 

 Tarifs DU (Diplôme d’Université) 

 Tarifs formations courtes non diplômantes 
 
 
En séance il été précisé que : 
 

 Les tarifs de l’IUT ont été intégrés dans le tableau des tarifs. 

 Institut de Psychologie : changement de dénomination de deux DU (en vue d’être 
répertorié au RNCP :  Répertoire National des Certifications Professionnelles).  
 

 Le DUAPR Analyse de la pratique devient le DUAPR Analyse de la 
pratique et régulation institutionnelle 

 Le DUSOPCEA Soin Psychique Créativité devient le DU concepteur 
animateur d’atelier à médiation artistique 

  

    

Nombre de présent.e.s ou représenté.e.s : 21 
Vote 04.01– Avis Favorable 
 

Pour 
Unanimité 

Contre 
0 

Abst 
0 

Refus de  
vote 

0 

MENTIONS ACCREDITEES POUR DEUX ANS Pour Contre Abs 
Refus 

de  



   
 

 

 

Direction de la formation et de la vie étudiante 

Service des études 

Campus Berges du Rhône 

18 quai Claude Bernard – F69365 Lyon cedex 07 

Téléphone : +33 (0)4 78 69 73 25 – Télécopie : + 33 (0)4 78 69 70 18                                                                            8/8 

http://www.univ-lyon2.fr 

                                                                                                                                                                                                                        
Fait à Lyon, 9 mars 2018 

  
                                                                                                                   Valérie HAAS 
                                                                                                              Vice-présidente  
                                                                                                                   Chargée de la formation et de la vie étudiante
    

vote 

 
Lors de la mise en place du contrat quinquennal 2016-2020, certaines mentions (de la 
licence au master) n’ont été accréditées que pour deux ans. Ces mentions sont en cours de 
renouvellement d’accréditation. Il est indiqué, dans les supports de communication de 
l’offre de formation de l’ULL2 que ces mentions ouvriront en 2018-2019 « sous réserve de 
renouvellement d’accréditation ». 
 
Procédure de validation de renouvellement : 

- Fiches AOF retravaillées par les porteurs de la mention 
- Fiches AOF transmises aux expert.es de la DGESIP 
- Fiche AOF votée au niveau de l’ULL2 si avis favorable de la DGESIP 
- Vote au niveau du CNESER (juin ou juillet) afin de valider le renouvellement  
 

Les mentions (fiches AOF) présentées en séance ont reçu un avis favorable des 
conseillers/ères de la DGESIP. 
 
06.01 – Institut de Psychologie : Master Psychologie de l’éducation et de 
la formation 
 
06.02 – UFR SEG : Master Risques et environnement  
 

    

Nombre de présent.e.s ou représenté.e.s : 21 
Vote 06.01  et vote 06.02 – Avis Favorable 

Pour 

        
Unanimité  

Contre 

0 

Abst 
      0 

Refus de  
vote 

0 

COMMISSION FSDIE Pour Contre Abs 

Refus 
de  

vote 

07.01- Tableau récapitulatif des projets présentés à la commission FSDIE du 27/02/ 2018     

Nombre de présent.e.s ou représenté.e.s : 21 
Vote 09.01– Avis Favorable 
 

Pour 
Unanimité 

Contre 
0 

Abst 
0 

Refus de  
vote 

0 




